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Compte rendu du Conseil Communautaire du 23 Juin 2010 à Rudelle 
 
 
 

Présents : Mme BERTHOUMIEU M., Mr LANDES J., Mme LAFAGE F., Mrs GIMENO J., 

ANDURAND J., FROMENTEZE Y., MONTBERTRAND G., THEIL R., Mme PRUDON M.,  Mrs 

CABRIDENS M., BAGREAUX R., Mme VERMANDE M. Ch.. Mr COUDERC S., Mme JAMMES N., 

Mmes BRUNET J., CROS C., Mrs VIROLE J., TRUEL D., LEWICKI P., LAULAN P., Mmes 

GASQUET J., CAGNAC., Mrs COURTOIS J.,  MARTINEZ P., LANDES J., Mme THAMIE O., Mrs 

MAMOUL  M., BOURGEOIS J.J., LABORIE J.M., GENOT M., POULET R., Mrs NAYRAC J.L., 

DESCARGUE Ch., DELMAS J.P., BOUZOU Y., J., Mrs GRIFFOUL J.L., GOUTAL A., 

LABLANQUIE Cl., LACAZE J.Cl., LACARRIERE B., SERRES J.C., CAYREL P., CALMETTES S. 

 

Excusés : Mrs FAURE, M., CABANES V., Mmes LABRUNIE N., BERTOLDI F. 

 

Secrétaire de séance : COUDERC Serge 

 

 

1- Adoption compte -rendu du conseil communautaire du 07 Avril  2010  

 

Mr  M Genot  précise que les travaux ADSL ne sont pas terminés sur Molières, comme il est dit page 6 
du compte rendu.  
Après cette précision, le compte-rendu est adopt® ¨ lôunanimit®. 
 

2- Annulation de la délibération du vote de la taxe professionnelle et délibération 

sur lõintitul® du taux relais de la taxe professionnelle. 

 

Mr le Président lit un courrier envoyé par le secrétaire général de la préfecture, dans lequel il est 
expliqué que la délibération prise lors du dernier conseil communautaire concernant le vote des taux 
dôimposition 2010 des taxes directes locales, est selon les termes du courrier « entach® dôill®galit® et doit 
être retiré ». Le terme « taxe professionnelle » doit être remplacé par «  taux relais de la taxe 
professionnelle è.Il nôy a aucune modification du taux. 
La modification est vot®e ¨ lôunanimit®. 
 

3- Cr®ation dõemplois saisonniers et renouvellement contrats aid®s Mrs Michon, 

Garcia, And rieu  

 
La commission dôembauche sôest r®unie le 16 Juin 2010 pour lôembauche des saisonniers : 
Mr le Président précise que 11candidatures pour les services techniques et 4 candidatures pour la 
piscine nous sont parvenues. 
 
Pour la voirie, ont été retenus :  
Guemghar Nathan, Rudelle, 1 au 31 Juillet 
Mauvieux Yoann, Leyme, 1 au 31 Août 
Pour les OM et TS : 
Fabre Grégoire, Lacapelle-Marival, 1 au 16 Juillet 
Saintemarie Nicolas, 1 Août  au 3 Septembre 
Piscine : 
Lasvaux Zoé, 1 au 31 Juillet 
Landes Charline, 1 au 31 Août 
Les propositions sont vot®es ¨ lôunanimit® des membres pr®sents   
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Formations : 
Mr le Président informe le conseil quôil serait souhaitable que K Michon et M Garcia suivent une 
formation poids lourds et super lourd, et que cela représente 133 heures et 3120 ú pour chacun. 
JF Burel a besoin de 126 heures, poids lourd et super lourd, pour un co¾t de 3216 ú 
B Payrot  a besoin de 109 heures, code et super lourd,  pour un co¾t de 1822 ú 
Soit un total de 11278 ú pour la CC 
Mr le Pr®sident pr®cise  quôil n®gociera avec les intéressés pour quôune partie du temps de formation 
puisse être prise sur le temps personnel. 
La proposition de formation est accordée, sous réserve de demander un devis à dôautres auto école et 
de retenir la meilleur offre. 
Contrats à durée limitée : 
Jean Louis Delsahut a 61 ans, il est proposé de le renouveler pour 6 mois, du 1 juillet au 31 Décembre 
2010. SA fonction est : adjoint technique 2eme classe aux OM. 
Contrats aidés : 
Michon Kevin : il est proposé de renouveler son contrat aidé sous la forme dôun CUI secteur non 
marchand, dans le cadre dôun CAE, du 1 Juillet 2010 au 30 Juin 2011. Le contrat de travail sera 
contractualisé 35 heures hebdomadaires sur la base du SMIC. 
Garcia Matthieu : il est proposé de renouveler son contrat aidé sous la forme dôun CUI secteur non 
marchand, dans le cadre dôun CAE, du 1 Novembre 2010 au 31 Octobre 2011. Le contrat de travail sera 
contractualisé 35 heures hebdomadaires sur la base du SMIC. 
Andrieu Cédric : il est proposé de renouveler son contrat aidé sous la forme dôun CUI secteur non 
marchand, dans le cadre dôun CAE, du 15 Septembre 2010 au 14 Mars 2012. Le contrat de travail sera 
contractualisé 30 heures hebdomadaires sur la base du SMIC. 
 
Les propositions sont vot®es ¨ lôunanimit® des membres pr®sents 
 

    4  ð D®lib®rations sur lõ®volution de certains postes : 

 

Mr le Pr®sident fait la lecture de la fiche de poste du directeur et annonce quôelle a ®t® publi®e ; 
 
Adjoint animation pôle multiculturel de Leyme : 
Mme Landes  Elisabeth a été recrutée le 1 Mars 2010 par voie de mutation, adjoint du patrimoine 2eme 
classe, au pôle multiculturel de Leyme, 24h hebdomadaires. Il est proposé de passer à 28h 
hebdomadaires, et de lôaffilier ¨ la CNRACL, qui a ®t® jusquô¨ sa mutation sa caisse principale. 
Mme Cavaill® Laurence a pass® lôexamen professionnel dôadjoint technique 1ere classe, elle lôa obtenu. 
Un avancement de grade est proposé au 1er Juillet 2010 : indice majoré 300, 5eme échelon.  
Mme Latrémolière  Nathalie : le CDG propose un avancement au grade de rédacteur principal. 
Melle Plantié Fanny : stagiaire, ®tudiante en BTS Service en Espace Rural, Versement dôune 
gratification de stage à partir du 1er Juillet 2010, égale à 30% du SMIC. 
 
Horaires dôété des services techniques : 
Pour la voirie, il est proposé que du 21 Juin au 13 Août, les horaires soient de 6h à 14h 
Pour les OM : embauche ¨ 5h30 jusquô¨ 13h30 du 5 Juillet au 3 Septembre 2010 
 
Les propositions sont vot®es ¨ lôunanimit® des membres pr®sents 

 

        5  ð Présentation de la démarche accessibilit é  : 

 

MC Lavergne présente la démarche accessibilit®, et rappelle la loi du 11 F®vrier 2005, sur lô®galit® des 
chances, la participation et la citoyennet® des personnes handicap®es, avec lôobligation de mettre en 
place le PAVE. Un diagnostic des conditions dôaccessibilit® des ®tablissements recevant du public doit 
°tre fait, afin dôidentifier les actions dôam®lioration ¨ engager et proposer des adaptations pour  
lôaccessibilit®. 
La proposition est de faire un groupement de commandes pour réaliser les  diagnostics, la CC portant le 
groupement de commandes. 
Chaque commune doit établir un périmètre pour le PAVE et établir la liste des ERP (Etablissements 
Recevant du Public) pour le 20 Août. 
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Il est proposé que la CC prenne la compétence (article 3), de valider la cr®ation dôune commission avec 
JL Nayrac comme président. 
JL Nayrac précise que les travaux doivent être réalisés avant 2015, que certaines communes ont déjà 
travaill® sur le sujet dans le cadre du PLU, quôil parait plus facile dôobtenir des subventions si le projet est 
port® par la CC. Le co¾t dôun diagnostic est de 2000 ú/commune e moyenne, il peut varier selon le 
nombre dôERP. 
Mr le Président précise que des fonds de concours seront demandés aux communes.  
Il propose de modifier la compétence de la CC (article 3, chapitre 3-2) et de valider la création de la 
réunion. 
J Andurand intervient : il sôinterroge sur la possibilit® l®gale pour la CC de demander des fonds de 
concours aux communes, si elle prend la compétence. 
Mr le Président propose de se rapprocher du contrôle de légalité et des services juridique de lôAMF et de 
reporter le vote au prochain conseil communautaire. 
 

 6 ð P¹les dõexcellence rurale : 

 

Leyme : 

× Délibération autorisant le pr®sident ¨ signer la convention de mise ¨ disposition dôun ®quipement 
informatique de gestion de bibliothèque (voir annexe 1) : 

Mr le Pr®sident lit la convention de mise ¨ disposition dôun ®quipement informatique de gestion de 
bibliothèque fourni par le Conseil g®n®ral, et la d®lib®ration propos®e, sur la base dôune mise à 
disposition gratuite hors consommables et maintenance (ordinateur, bureautique licence office basique, 
imprimante, douchette, logiciel de gestion de biblioth¯que), destin® ¨ lôusage exclusif de la biblioth¯que.  
Cette délibération est vot®e ¨ lôunanimité des membres présents 
× D®lib®ration pour la signature de la convention de mise ¨ disposition dôun ®quipement 
informatique multim®dia pour lôacc¯s public : 

Dans le cadre de la mise en place de la médiathèque, la BDP met à disposition un équipement 
(ordinateur, scanner, mallette de CD Rom) dans le but de permettre lôacc¯s public  multim®dia 
(démarche TIC). Une convention de mise à disposition doit être signée. 
Cette délibération est vot®e ¨ lôunanimit® des membres pr®sents 
× Délibération autorisant le président à signer la convention de mise à disposition de la commune à 

la CC : 
Signature des procès verbaux de mise à disposition des biens meubles et immeubles du PER de 
Leyme. (Médiathèque, hall dôaccueil, salle de spectacle). Le d®tail de la convention est pr®senté au 
conseil communautaire. Mr le Président lit la délibération proposée. 
Cette d®lib®ration est vot®e ¨ lôunanimit® des membres pr®sents 
 
Théminettes : 

× Délibération autorisant le président à signer la convention de mise à disposition de la commune à 
la CC (voir annexe 2) : 

Signature des procès verbaux de mise à disposition des biens meubles et immeubles du PER de 
Th®minettes (grande salle de concert, petite salle en annexe ®quip®e dôune cuisine) ; Le détail de la 
convention est présenté au conseil communautaire. Mr le Président lit la délibération proposée. 
Cette d®lib®ration est vot®e ¨ lôunanimit® des membres pr®sents 
 
Intervention de MC Lavergne qui donne les précisions suivantes : 
LôAG de lôassociation B.A.L le 02 Juin  a abouti ¨ lô®lection dôun nouveau bureau et au vote de nouveaux 
statuts. Cela a permis de clarifier les règles de gestion.  
Lôassociation g¯re les r®servations, encaisse les recettes. 
Les abonnements, les factures, les charges et les d®penses sont au nom de lôassociation. 
 
La commune verse annuellement son dû à la CC par fonds de concours. 
 
× D®lib®ration autorisant le pr®sident ¨ signer la convention dôoccupation du domaine public : 

Mr le Pr®sident lit un mod¯le de contrat type dôoccupation du domaine public. 
Cette délibération est vot®e ¨ lôunanimit® des membres pr®sents 
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          7 ð Complexe sportif dõAnglars  : présentation du projet  

  

 Mr le Pr®sident pr®sente lôesquisse du projet et rappelle que le souhait est de respecter lôenveloppe 
financi¯re fix®e, 900000 ú ht. 
Un débat est lancé : des questions techniques sont posées, des problèmes de fonctionnement sont 
soulev®s, des r®serves sont ®mise sur lôutilit® de la salle de gymnastique et de musculation si les ®l¯ves 
ne peuvent pas sôy rendre 
Mr le Président rappelle que le projet présenté correspond au projet initial. 
 
D®lib®ration sur lô®tude g®otechnique et dôaptitude des sols ¨ lôassainissement non collectif : 
Quatre des cinq bureaux dô®tudes consult®s ont pr®sent® une offre. 
 

Sociétés Prix H-T Note finale Classement 

SOLS et EAUX (81470 LACROISILLE) 5080.25 72.5 3 

SOLINGEO (82000 MONTAUBAN) 3738.40 85.0 2 

FONDASOL (19270 USSAC) 3100.00 97.0 1 

GINCER (87016 LIMOGES) 5916.00 71.2 4 

 
Monsieur le Pr®sident propose de retenir le bureau dô®tude FONDASOL. 
 
Délibération sur la mission de contrôle technique : 
Les trois bureaux dô®tudes consult®s ont pr®sent® une offre. 

 
Sociétés Prix H-T Note finale Classement 

SOCOTEC (46 CAHORS) 6082.00 94 1 

Bureau VERITAS (12 ONET le CHATEAU) 6570.00 87.5 2 

DEKRA Inspection (87 ISLE) 11516.00 57.7 3 

 
Monsieur le Président propose de retenir la société SOCOTEC. 
Les propositions sont vot®es ¨ lôunanimit® des membres présents. 

 

 8- Bâtiment communauté de communes  : 

 

Mr le Président présente la première esquisse et des premières estimations. Il est demandé à 
lôarchitecte de revoir le projet pour rester dans lôenveloppe de travaux de 400000 ú HT.  
Jean Landes demande si une ®tude a ®t® faite sur le co¾t dôun b©timent modulable. La question a été 
pos®e ¨ lôarchitecte : dôapr¯s lui un bâtiment doit avoir un minimum dôinertie pour limiter les co¾ts de 
fonctionnement. 
Le SYDED a été sollicité pour le raccordement du bâtiment à un réseau de chaleur. La possibilité 
dôinstaller des panneaux photovoltaïques sur le toit sera également étudiée.¨ 
P Laulan demande si le b©timent prend en compte lôaugmentation de la taille de la CC, sôil y a fusion 
avec dôautres CC.  
Mr le Pr®sident r®pond que cela nôest pas possible vu la configuration du terrain et des besoins du 
centre technique. Il propose de voter lôenveloppe de 400000 ú de travaux. 
La proposition est vot®e ¨ lôunanimit® des membres pr®sents 
 

             9- SPANC  : présentation et délibération du nouveau protocole des 

gestionnaires et du RPQS 2009  

 

La signature du protocole a été reportée par le Conseil Général en Décembre 2010. 
Mr le Pr®sident propose dôanticiper dans la mise en îuvre un des points de la charte et de réaliser dès 
à présent une visite gratuite de bon fonctionnement des installations neuves, 2 ans après le contrôle des 
travaux. 
L Cavaillé présente le RPQS : Rapport Annuel sur le Prix et la Qualité  du service du SPANC. 
Conform®ment ¨ lôarr°t® de 2007, le SPANC a r®alis® le RPQS de 2009, qui est pr®sent® ¨ lôassembl®e 
et dont un exemplaire est donné à chaque commune.Il est demandé à chaque commune de le présenter 
au conseil municipal et de le valider avant le 31 Décembre. 
Le RPQS et la visite gratuite sont valid®s ¨ lôunanimit® des membres pr®sents 
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 10  ð Rapport des commissions  : 

 

C Faure- Commission santé, social, petite enfance 
En lôabsence de C Faure, Mr le Président présente les éléments concernant le RAPE  (Relais Accueil 
Petite Enfance) qui a ouvert le 6 Avril. 
Horaires : 
Accueil ateliers dôanimation: 

Mardi  de 9h à 12h 
Jeudi de 9h30 à 12h 
Accueil permanence administrative : 
Mardi de 13 h à 15h 
Jeudi  de 14h30 à 15h30 
Itinérance : à mettre en place au second semestre 
Local : 
Le local est mis à disposition par la mairie de Lacapelle-Marival, qui a am®nag® lôint®rieur : peintures, 
installation chauffage, lavabo, eau chaude, installation meuble à langer, fourniture de chaises repeintes 
en couleur, de tables. 
Il se compose de 2 pièces : une pi¯ce pour lôaccueil et lôanimation, une pièce pour le bureau et 
rangement 
Il sôagit dôune installation provisoire, le local futur ®tant ¨ lô®tude  
Matériel : 
Le mat®riel ®ducatif, jouets, tapis, a ®t® achet® par lôASL, qui g¯re le RAPE en fonctionnement : cela a 
permis dôinstaller des coins jeux, lecture, b®b®s, atelier de peintureé 
Lô®ducatrice jeune enfant est salari®e ASL, elle intervient sur le RAPE 14 h/semaine 
Une partie du mat®riel provient ®galement de lôassociation ç petit homme » qui a laissé à disposition de 
la nouvelle structure tout le matériel qui était récupérable 
Fonctionnement : 
Lô®ducatrice jeune enfant est salari®e ASL, elle intervient sur le RAPE 14 h/semaine 
Dés le départ, forte implication des assistantes maternelles et des parents, qui sont venus en nombre.  
Sur les temps dôanimation, le Mardi et le Jeudi : en moyenne en Avril et Mai 6 à 8 assistantes 
maternelles, 2 ¨ 3 mamans, une douzaine dôenfants. 
Sur Juin, fréquentation un peu moins importante 
Les animations sont men®es en commun par les assistantes maternelles et lô®ducatrice jeune enfant 
Sandrine Bachoux. 
Sur son temps administratif, Sandrine Bachoux reçoit les parents ou assistantes maternelles qui ont 
besoin dôun renseignement, se constitue des bases dôinformations n®cessaires au RAPE et ¨ son r¹le 
de coordination. 
Les heures libres sont, sur Mai et Juin, consacrées aux visites auprès des assistantes maternelles de la 
CCCSL, pour présenter le RAPE, son rôle, échanger et mettre à jour les Informations sur les possibilités 
de garde  
Financement : 
Il est assuré par la CCCSL, à hauteur de 17532,74 pour 2010 (9/12 eme de lôann®e complète), ce 
financement est intégré dans le contrat enfance jeunesse à hauteur de  7690 ú qui seront vers®s par la 
CAF (en année pleine). Pour 2010 : Environ 5800 ú. La CCSL garde ¨ sa charge le diff®rentiel /budget 
alloué. 
Le lancement est donc encourageant, il faut le pérenniser. 
Dès Juillet, réflexion à lancer sur la mise en place de lôitin®rance, pr®vue les Jeudi de 16h ¨ 18h. 
Infos période estivale : 
Fermeture du RAPE du 13 au 27 Août (basé sur congés crèches) 
 
J Virole, voirie intercommunale, assainissement 

La commission sôest r®unie le 7 Juin, le compte rendu a ®té remis aux participants du conseil 
communautaire. 
Lô®lagage est en cours sur Espeyroux et Le Bouyssou, il est r®alis® par la Cuma Lot Environnement ; 
Sur 2011, il sera proposé de faire un mix régie + Sicaseli 
Il est demandé aux communes souhaitant mettre ¨ jour les classements de voirie dôen informer la CC. 
Concernant le lot voirie de Lacapelle, lotissement de La Garenne à 47000 ú ht, la STAP a été retenue 
suite ¨ lôappel dôoffres. Vot® ¨ lôunanimit® des membres pr®sents 
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P Lewicki, développement économique 

Appel ¨ projet pour la mise en valeur des zones dôactivit® communales 
ZA Ribaudenque : le permis de la Sicaseli est accordé, le déménagement est prévu fin 2011. 
Concernant le rond-point : lôappel dôoffres devrait °tre lanc® apr¯s lô®t®, les travaux r®alisés en 2011. 
 
S Calmettes, collecte et traitement des déchets 

Le dernier taux de refus des bacs verts est de 23%. 
Commission aménagement des aires de containers : r®union en Septembre. Il rappelle quôil parait plus 
judicieux de regrouper les bacs avant de commencer les aires. 
G Montbertrand demande sôil est possible que la CC apporte son concours pour lôinformation aux 
habitants sur le regroupement .S Calmettes r®pond quôil intervient lorsquôon le lui demande mais que le 
role des communes est primordial. 

 

JL Nayrac, tourisme, habitat, désenclavement numérique 

JL Nayrac pr®sente le site Internet dont lôadresse est : www.cc-causse-segala-limargue.fr 
Chemins de randonnée : entretien fait sur Aynac, Ste Colombe ; Les 2 salariés sont à 20h/semaine 
Circuits VTT : un dépliant sera disponible dans les offices de tourisme vers le 15 Juillet ; En 2011 
lôentretien sera ¨ la charge de la CC. 
Cinétoiles sous les étoiles : voir le site internet 
Même chose pour les balades coucher de soleil 
Signalétique touristique : attente du rendu de lô®tude faite par le Pays de Figeac 
Défibrillateur : proposition faite par lôAMF ¨ chaque commune, qui parait attractive. 
ADSL : Meshnet doit faire de la relance sur Aynac et St Bressou ; Dans le cadre de la DSP, Meshnet a 
installé 8 antennes au Bourg et St Bressou, nombre supérieur à ce qui était prévu/support. Il lui est 
demand® de r®gulariser la situation, le co¾t est trop ®lev® (7000 ú/3 ans par antenne). Sur Moli¯res, la 
solution qui a ®t® trouv®e doit °tre mise en îuvre rapidement. En 2011, Meshnet proposera de 
nouvelles offres de tarifs.  
Taxe de séjour : travail en cours 
,  
P Martinez, action culturelle, équipements sportifs 
Concernant la piscine  
P Martinez propose dôenvoyer 2 entr®es gratuites comme en 2009 aux enfants du CP ¨ la troisième. 
Proposition valid®e ¨ lôunanimit® des membres pr®sents 
Il est également proposé de prendre en charge une partie des cours de natation pour les enfants nés en 
2003 et 2004 : cela représente environ 114 enfants et 10 séances (120 ú/enfant). La CC propose de 
prendre en charge 50% du coût. 
Si 50% des enfants profitent de lôoffre, le co¾t pour la CC est de 3420 ú. 
Lôaide sera vers®e sur pr®sentation dôune attestation de fin de cours. 
J Brunet pense que la participation de la CC est trop importante, que 20% suffirait et quôil faudrait 
prendre les revenus des ménages en considération.  
MC Vermande dit que côest une aide aux familles, donc que côest positif 
J Gimeno demande sôil est possible de payer directement le maitre nageur, mais cela parait compliqué. 
Mr le Président propose de passer au vote sur la proposition initiale 
2 voix contre (J Brunet, C Cros), voté à la majorité des membres présents 
 

11 - Etat dõavancement de la r®flexion engag®e avec la communaut® de 

communes du Haut Ségala et Vallée Causse  

 

Une réunion a été organisée le 22 Juin 2010.  
Bonne participation des collectivités, présentation par chaque structure de ses compétences. 
Les 2 collectivités sont assez intéressées par la démarche, nouvelle réunion prévue fin Juillet. 
3000 habitants environ sur chacune des 2 collectivités, des compétences à redéfinir. 
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 12- Délibération s diverses  :  

 

× Délibération pour la délibération du concours bovin : 
P Lewicki rappelle que le concours bovin départemental aura lieu à Lacapelle-Marival les 11 et 12 
Septembre 2010. 
Une rencontre a eu lieu avec JJ Evard et S Cadiergues. 
Le principe retenu est le m°me quôil y a 3 ans ; Une convention doit être signée entre la commune, la CC 
et la fédération des syndicats des races bovines du Lot, définissant les rôles et engagements de chacun. 
La participation de la CC sera dôenviron 6500 ú 
Après lecture de la convention, Mr le Président propose de passer au vote. 
Vot® ¨ lôunanimit® des membres pr®sents 
 
× Délibération virement de crédits : 

Il nôa pas ®t® suffisamment prévu au budget investissement sur le programme véhicule voirie la somme 
de 50583,26 ú correspondant ¨ une partie du prix dôachat du PATA.( programme 110 véhicule voirie) 
Cette somme sera pr®lev®e sur lôenveloppe « d®charge dôAynac », puisquôelle ne sera pas entièrement 
consommée cette année. 
Vot® ¨ lôunanimit® des membres présents 
 
× Convention CDG publication marchés publics : 

Il est proposé de signer une convention avec le CDG pour la dématérialisation des marchés publics. 
Cela permet de mettre en ligne sur le site du CDG les avis dôappels dôoffres, de retirer les dossiers et de 
recevoir les offres ; 
Le co¾t est de 20 ú/an dôabonnement, plus 25 ú/march® 
Vot® ¨ lôunanimit® des membres pr®sents 
 
× Délibération aide RSP FNADT « 3eme année » : 

Dans le cadre de la convention de labellisation RSP, présentation du plan de financement ouvrant droit à 
la subvention du FNADT  
Vot® ¨ lôunanimit® des membres pr®sents 

 

13- Informations diverses  : 

 

D®charge dôAynac : 
 
Une d®lib®ration est n®cessaire pour lô®tude compl®mentaire demand®e au cabinet ç Sol et Eaux » pour 
4469ú 
Accords de subvention de lôADEME pour 13106 ú 
Co¾t total de lô®tude : 18723 ú 
Vot® ¨ lôunanimit® des membres pr®sents 
 
PIG : 
Le Conseil Général propose de signer une nouvelle convention pour 6 mois (1 Juillet -31 Décembre) en 
imposant que ce PIG soit commun à 2 collectivités : CCCSL et CC Haut Ségala. Lôanimation sera 
réalisée en interne, il est  proposé de reconduire les aides aux propriétaires dans les mêmes conditions. 
Vot® ¨ lôunanimit® des membres pr®sents 
 
Maison médicale : information 
Les médecins devaient se rencontrer. 
Ils ne souhaitent finalement pas participer ¨ lô®criture du projet de soin. 
Une réorientation est nécessaire  
 
Société Lacaze Energies : 
La CC a reçu le dossier de demande de subvention.  
 
 
 
La séance est levée à 0h30 
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